
 

L’e-facturation 
 

 

La fin des erreurs évitables 

Aujourd’hui, envoyer une facture par PDF ou par papier, c’est comme envoyer une bouteille à la 
mer : on espère qu’il arrive, on espère qu’il soit lu, et surtout on espère qu’il soit lisible et saisi sans 
erreur. 
 
Dans 99% des cas, la facture arrive à bon port. Mais parfois, il y a des problèmes :  
 

●​ Parfois le fichier arrive corrompu​
 

●​ Parfois le mail se perd dans les spams​
 

●​ Et souvent, la personne lit mal le document en encode le mauvais montant, ou fais une 
faute de frappe lors de l’encodage. 

 
C’est ça, la facturation actuelle par PDF ou papier. C'est lent, risqué, et ça demande du travail 
manuel. 
 

Le nouveau monde : La facturation électronique 
La France a décidé de construire un immense réseau d’échanges sécurisés. Désormais, tu ne 
lanceras plus de bouteille à la mer. 
 

1.​ Tu mets l'information dans ton logiciel.​
 

2.​ Le logiciel transporte l'info (qui est devenue du code informatique, pas juste une image).​
 

3.​ La facture arrive directement chez le client. 
 
Il n'a rien à recopier. C'est instantané. L’État a aussi un petit mouchard sur le tuyau pour vérifier 
que personne ne triche sur la TVA. 
 

Ce qu'il faut retenir tout de suite 
Ce n'est pas une option. (Très) Bientôt, les factures au format PDF seront interdites.  
 
Tout le monde devra utiliser la facturation électronique.  
 
Et pour utiliser cette méthode, il faut prendre le temps d’y réfléchir : il est nécessaire d’utiliser un 
logiciel certifié par l'État ! 
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Comprendre l'écosystème Français  

Maintenant que vous avez l'image, passons à la réalité technique. La réforme française de la 
facturation électronique ne consiste pas juste à envoyer un email. Elle impose un format de 
données structurées. 
 

1. Au-delà du PDF : la donnée au service de votre gestion 
Le cœur du système, c'est le fichier standardisé (souvent appelé Factur-X en France). C'est un 
fichier hybride qui contient deux choses :​
 

●​ Un PDF lisible par l'homme : Pour que vous puissiez lire la facture (et vérifier l’écriture).​
 

●​ Un fichier XML (code) attaché : Pour que les ordinateurs (le vôtre, celui du client, celui du 
comptable, et celui de l'État) puissent lire les montants, la TVA et les SIRET sans aucune 
erreur possible. 

 

2. L'écosystème de la réforme : qui sont vos nouveaux interlocuteurs ? 
Le système français repose sur trois types d'acteurs. Imaginez cela comme le système postal :​
 

●​ Le PPF (Portail Public de Facturation) : C'est la "Poste Centrale" de l'État (Chorus Pro). C'est 
le concentrateur gratuit qui récupère les données pour l'administration fiscale.​
 

●​ Les PDP (Plateformes de Dématérialisation Partenaires) : Ce sont les transporteurs privés 
agréés par l'État (comme DHL ou FedEx, mais numériques). Ils assurent la sécurité, l'envoi, 
et la conversion des factures. Ils discutent directement avec le PPF.​
 

●​ Les OD (Opérateurs de Dématérialisation) : C'est votre logiciel de gestion habituel (votre 
ERP). Il vous aide à créer la facture, mais il doit passer par une PDP ou le PPF pour l'envoyer 
officiellement. Tous les ERP ne sont pas autorisés à passer par ces plateformes, et ne 
pourront donc pas être utilisés pour l’e-facturation  

 

3. Le flux concret d'une facture 
Demain, quand vous validerez une facture dans votre logiciel :​
 

1.​ Votre logiciel génère le fichier structuré.​
 

2.​ Il l'envoie automatiquement à votre plateforme (PDP).​
 

3.​ La plateforme vérifie que toutes les mentions légales sont là (SIRET, TVA...).​
 

4.​ Elle transmet la facture à la plateforme de votre client ET les données fiscales à l'État.​
 

5.​ Le logiciel de votre client reçoit la facture et prépare le paiement. 
 
Ce qui change concrètement : Plus de saisie manuelle, plus de factures perdues, et une 
déclaration de TVA qui se pré-remplit toute seule. 
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Pourquoi l'attentisme est en réalité un piège pour votre entreprise 

La transition vers la facturation électronique n'est pas une simple mise à jour informatique, c'est 
un changement de culture. La date paraît lointaine, et la tentation de repousser ce chantier pour 
se concentrer sur l'urgence du quotidien est grande. C'est une stratégie compréhensible, mais 
redoutable. 

Si l'on regarde ce qui se passe chez nos voisins, la leçon est sans appel : ceux qui ont pensé 
gagner du temps en attendant la dernière minute ont fini par perdre de l'argent et beaucoup 
d'énergie. 

L'électrochoc belge : chronique d'une panique annoncée 

La situation actuelle en Belgique est un cas d'école de ce qu'il ne faut pas faire. Le pays passe à 
l'obligation stricte pour le B2B au 1er janvier 2026. Or, les chiffres de fin 2025 étaient alarmants : 
moins de la moitié des entreprises belges étaient prêtes à quelques mois de l'échéance. 

Le résultat ? Un embouteillage massif. Les entreprises qui se réveillent maintenant découvrent 
que les plannings des intégrateurs et des experts-comptables sont complets pour les six 
prochains mois. Le gouvernement belge a même dû concéder une "période de grâce" en 
catastrophe pour éviter de paralyser l'économie, preuve que la transition a été mal anticipée. En 
France, attendre fin 2026 pour s'y mettre, c'est prendre le risque de se retrouver exactement dans 
cette nasse, mais sans la garantie d'une clémence de l'administration. 

L'exemple de l'Italie, pionnière en Europe depuis 2019, est encore plus parlant sur le plan 
technique. Lors du lancement, le système italien (le SdI) a rejeté des millions de factures dans les 
premières semaines. Pourquoi ? Parce que les données n'étaient pas propres. Le taux de rejet 
initial avoisinait les 5 à 10 % pour certaines entreprises. Imaginez un instant que 10 % de votre 
chiffre d'affaires soit bloqué indéfiniment simplement parce que votre base client contient des 
erreurs. C'est ce qui attend les retardataires. 

Le scénario catastrophe du retardataire 

Si vous décidez d'attendre le dernier moment, vous ne ferez pas seulement face à une obligation 
légale, vous subirez une véritable tempête opérationnelle. 

Le premier risque est celui de l'embouteillage des compétences. Il faut être lucide : il n'y a pas 
assez de consultants spécialisés en France pour migrer toutes les entreprises en même temps. 
En vous y prenant six mois avant l'échéance, vous serez traité comme un dossier parmi d'autres, 
à la chaîne. La qualité de l'accompagnement chutera drastiquement car les équipes seront sous 
l'eau. C'est mathématique. Vous n'aurez plus le choix de votre partenaire, vous prendrez celui qui 
est disponible, et souvent au prix fort. 

Ensuite vient le problème de la "dette de données". C'est souvent l'aspect le plus sous-estimé. 
Aujourd'hui, si vous envoyez une facture PDF avec une petite erreur dans l'adresse ou le SIRET, elle 
passe souvent inaperçue et vous êtes payé. Demain, c'est terminé. La plateforme de l'État agira 
comme un portique de sécurité intransigeant : si le numéro de TVA ou le code destinataire est 
faux, la facture est rejetée instantanément. Elle n'arrive même pas au client. Nettoyer une base 
de données clients de plusieurs années ne se fait pas en un clic ; cela demande des semaines 
de travail minutieux que vous ne pourrez pas compresser. 

Enfin, il y a le coût financier et humain de l'urgence. Faire appel à un prestataire dans la 
précipitation coûte toujours plus cher, un peu comme appeler un plombier un dimanche soir. 
Mais au-delà de l'argent, c'est le stress imposé à vos équipes administratives et comptables qui 
est dangereux. Elles devront gérer un changement d'outil radical, former le personnel et corriger 
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les bugs, tout en assurant la facturation courante. C'est la recette parfaite pour le burnout et les 
erreurs de gestion. 

La réalité du terrain 

Les entreprises belges qui s'y prennent aujourd'hui dans l'urgence réalisent souvent que leur 
vieux logiciel comptable ne sera tout simplement jamais mis à jour par l'éditeur. Elles se 
retrouvent obligées de changer tout leur ERP dans la précipitation, ce qui est l'opération la plus 
risquée qui soit pour une PME. 

En France, vous avez encore le luxe du temps. Ne le gâchez pas. L'échéance paraît loin, mais le 
chantier est vaste et le chemin critique. 

Au-delà de l'obligation : une opportunité de croissance 

Il ne faut pas voir cette réforme comme une contrainte administrative ("la paperasse de l'État"), 
mais comme une opportunité de moderniser votre entreprise avant vos concurrents. 

1. Sécuriser votre Trésorerie (Cash is King) 

La facture électronique accélère les paiements. 

●​ La facture arrive instantanément (pas de délai postal ou de "j'ai pas reçu le mail").​
 

●​ Vous savez exactement quand la facture a été reçue et traitée (statuts de cycle de vie : 
"Déposée", "Rejetée", "Acceptée"). Fini le client qui ment en disant "je ne l'ai pas reçue".​
 

●​ Le recouvrement devient plus simple et automatisé. 

2. Le temps de la formation 

Passer à la facturation électronique change les habitudes de vos équipes administratives et de 
votre comptable. 

●​ En commençant tôt, vous avez le temps de former votre personnel sans stress.​
 

●​ Vous pouvez tester le système pour vérifier que tout fonctionne avant que cela ne 
devienne obligatoire légalement. 

3. La relation avec votre Expert-Comptable 

Votre comptable va subir une pression énorme à l'approche des dates limites. Si vous êtes déjà 
équipé d'un logiciel compatible, vous devenez le "bon élève", et évitez également le stress de 
votre Expert-Comptable. 

●​ Votre comptable passera moins de temps à saisir vos factures.​
 

●​ Il passera plus de temps à vous conseiller sur votre rentabilité et votre stratégie. 

Le conseil pro : Profitez de ce changement pour revoir vos processus internes. C'est le 
moment idéal pour adopter un outil qui fait plus que la facturation (gestion des 
stocks, CRM, projets), car vous allez devoir changer d'outil de toute façon. 
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Quand devez-vous être prêts ? 

Le calendrier français a été repoussé plusieurs fois, ce qui a endormi la vigilance de beaucoup 
de chefs d'entreprise. Mais les dates sont désormais gravées dans la loi de finances. 
 

Voici les échéances impératives : 

1er Septembre 2026 : La première vague 
 
Obligation de RÉCEPTION pour TOUS : Quelle que soit la taille de votre entreprise (même une TPE), 
vous devrez être capable de recevoir des factures électroniques. Si votre fournisseur est une 
grande entreprise, il ne vous enverra plus de PDF. Vous devez avoir un "tuyau" pour recevoir. 
 
Obligation d'ÉMISSION pour les Grandes Entreprises et ETI : Les gros acteurs du marché devront 
émettre en format électronique. 

1er Septembre 2027 : La généralisation 
 
Obligation d'ÉMISSION pour TOUS : À cette date, le PDF simple par email est officiellement terminé 
pour le B2B en France. Si vous n'êtes pas équipés, vous ne pouvez plus facturer légalement vos 
clients professionnels. 

Comment connaître la taille de votre entreprise ? 
 

Taille de l’entreprise  Effectif Chiffre 
d’affaires 
maximal 

Total bilan 
maximal 

Deadline 
e-facturation 

Très petite entreprise (TPE) < 10 ≤ 2 millions € ≤ 2 millions € Réception : 09/26 
Emission : 09/27 

Petite et Moyenne Entreprise (PME) < 250 ≤ 50 millions € ≤ 43 millions € Réception : 09/26 
Emission : 09/27 

Ent. de Taille Intermédiaire (ETI) < 5000 ≤ 1,5 milliard € ≤ 2 milliard € Réception : 09/26 
Emission : 09/26 

Grande Entreprise ≥ 5000 > 1,5 milliard € > 2 milliard € Réception : 09/26 
Emission : 09/26 

 

Pour appartenir à une catégorie, il faut respecter deux conditions cumulatives :​
 

1.​ L'effectif.​
 

2.​ ET un critère financier : soit le Chiffre d'Affaires, soit le Total du Bilan. 
 
Vérifiez donc bien à quelle catégorie vous appartenez pour éviter les surprises ! 
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Ne subissez pas la réforme, maîtrisez-la avec Niboo 

Vous l'avez compris : la facturation électronique n'est pas une simple mise à jour informatique, 
c'est un changement de modèle. Pour réussir ce virage sans heurter le mur, il vous faut deux 
choses : le bon outil et le bon copilote. 

L'Outil : Odoo, la référence prête pour la réforme 
Odoo n'est pas seulement l'un des logiciels de gestion les plus populaires au monde, c'est aussi 
un acteur majeur de cette réforme en France.​
 

●​ Conformité Garantie : Odoo s'est positionné très tôt pour être une Plateforme de 
Dématérialisation Partenaire (PDP). Cela signifie qu'en utilisant Odoo, vous êtes assurés de 
respecter toutes les normes techniques (Factur-X, connexion au portail public, archivage 
sécurisé).​
 

●​ Tout-en-un : Odoo ne gère pas que la facture. Il intègre votre CRM, vos ventes, vos achats, 
votre comptabilité et bien plus encore ! Quand la facture arrive électroniquement, elle 
écrit directement les écritures comptables. C'est l'automatisation totale, un gain de 
temps gigantesque ! 

Le Copilote : Niboo, l'expert qui parle votre langue 
Avoir un logiciel puissant comme Odoo, c'est bien. Avoir une équipe pour l'installer correctement 
et former vos équipes, c'est mieux ! 
Chez Niboo, nous sommes des experts Odoo Gold Partner. Notre métier n'est pas de vendre un 
logiciel, mais d'accompagner les PME dans leur transition numérique . 

Pourquoi choisir Niboo pour votre passage à la facture électronique ? 

1.​ Expérience Terrain : Nous connaissons les pièges de la mise en place (comme vu en 
Belgique, avec plusieurs gros projet de migration Peppol). Nous savons comment 
préparer vos données pour éviter les rejets.​
 

2.​ Formation Humaine : Nous ne vous laissons pas seul avec le logiciel. Nous formons vos 
comptables et vos équipes pour qu'ils soient à l'aise dès le premier jour. Nos experts Odoo 
sont également experts en comptabilité, et vous seront d’une aide précieuse.​
 

3.​ Anticipation : Nous vous aidons à migrer maintenant, calmement, pour que le 1er 
septembre 2026 ne soit pour vous qu'un jour comme les autres, pendant que vos 
concurrents seront dans l'urgence. Vous deviendrez très concurrentiel dans les mois qui 
suivront ! 

Passons à l'action 
N'attendez pas l'embouteillage de 2026. Prenons une heure pour auditer votre système actuel 
et voir comment Odoo et Niboo peuvent transformer cette contrainte légale en avantage 
concurrentiel pour votre PME. 
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